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Pr®ambule 

E 
ntre 2015 et 2018, la Mayenne a ®t® le site exp®rimental des Pays de la Loire pour une lôexp®rimentation 

nationale intitul®e ç Paerpa è (Parcours de sant® des a´n®s). Celle-ci visait ¨ favoriser le maintien ¨ do-

micile des personnes fragilis®es, ©g®es de 75 ans ou plus, par la mise en îuvre dôactions de pr®vention 

dans une prise en soins globale. Le m®decin g®n®raliste a occup® une place centrale pour la coordination des r®-

ponses propos®es. 

Dans le cadre dôune mission que lui a confi®e lôAgence r®gionale de sant® (ARS), le C£AS a organis® et anim® 

des sessions de formation de deux jours sôadressant prioritairement aux aides ¨ domicile et portant sur le rep®-

rage des signes de fragilit® et sur la connaissance des diff®rents acteurs avec lesquels ils peuvent °tre amen®s ¨ 

collaborer. 

En Mayenne, environ 950 aides ¨ domicile, de pratiquement tous les services intervenant dans le d®partement, 

ont b®n®fici® de la formation. Cette action a contribu® ¨ la rencontre et aux partenariats entre les diff®rents ac-

teurs du domicile. Elle a donn® lieu ¨ ce R®pertoire des acteurs g®rontologiques en Mayenne qui fut remis ¨ tous 

les participants. Dans une version actualis®e, il est accessible sur le site Internet du C£AS. En outre, il est tou-

jours largement diffus® aux aides ¨ domicile dans le cadre des formations que le C£AS dispense. 
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Accueils de jour 

Lôaccueil de jour permet aux personnes accueillies de passer un mo-

ment agr®able, dans un contexte rassurant de socialisation, de stimula-

tion et de valorisation des acquis, afin de ralentir lô®volution de la mala-

die et de pr®server le maintien de lôautonomie. Il offre aux familles, aux 

aidants, un temps de r®pit et un soutien dans leur relation dôaide et dôac-

compagnement.  

Lô®quipe est compos®e, en fonction des services, dôaccompagnants 

®ducatifs et sociaux, dôaides-soignants, dôassistants de soins en g®ron-

tologie, dôun ergoth®rapeute, dôun psychologue... 

Pour qui ?  

Le service accueille des personnes en perte dôautonomie et/ou pr®sen-

tant des troubles cognitifs, vivant ¨ domicile.  

Dans quels buts ?  

Lôaccueil de jour a pour objectifs de : 

¶ Maintenir les capacit®s de la personne aid®e en lui permettant de sor-

tir de son quotidien et en lui proposant des activit®s personnalis®es, 

adapt®es ¨ sa situation. 

¶ Soulager lôentourage par un r®pit r®gulier et participer ainsi ¨ faciliter 

le maintien ¨ domicile de la personne. 

¶ Am®liorer lôaccompagnement de la personne, sans perturber son 

®quilibre de vie.  

Quelles sont les modalit®s de fonctionnement ? 

Un rendez-vous ¨ domicile est propos® par le responsable du service 

afin de constituer le dossier administratif, recueillir les habitudes de vie 

et ®laborer le projet personnalis®. La personne concern®e et son entou-

rage doivent °tre en accord avec le projet dôaccueil.  

En coh®rence avec un projet de service, des ateliers en groupe sont or-

ganis®s avec, par exemple, un travail sur la m®moire (stimulation des 

capacit®s dôattention et de concentration, aide ¨ la communication). Des 

activit®s autour de la gymnastique douce, la relaxation, la musique, le 

chant, la cuisine, peuvent aussi °tre propos®es, ainsi que des sorties 

ext®rieures. Un planning est remis ¨ chaque personne et ¨ son aidant.  

La personne peut °tre accueillie une ou plusieurs fois par semaine en 

fonction des disponibilit®s. 

Les tarifs sont fix®s ¨ la journ®e ou ¨ la demi-journ®e, avec ou sans le 

d®jeuner. 

Le Conseil d®partemental peut prendre en charge une partie des frais 

par le biais de lôAllocation personnalis®e dôautonomie (APA) pour les 

personnes en GIR 1 ¨ 4.  
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Commune Structure (  @ Nombre de places 

Laval 

CCAS de LAVAL 

P¹le accueil aidants aid®s (P3A) 

62 rue Davout 

53000 Laval 

02 43 49 47 68  soutienauxaidants@laval.fr 10 places 

Mayenne 

La Providence 

4 rue du Docteur-Louis-Sauv® 

53100 Mayenne 

02 43 30 44 32 contact.laprovidence@monsieurvincent.org 6 places 

Ch©teau-Gontier 

CPA Saint-Joseph 

2 rue Lecercler 

53200 Ch©teau-Gontier-sur-Mayenne 

02 43 09 34 00 accueil-cpa@ch-hautanjou.fr 6 places 

Ern®e 

H¹pital 

20 avenue de Paris 

53500 Ern®e 

02 43 08 31 31 direction@ch-ernee.fr  6 places 

£vron 

H¹pital 

4 rue de la Lib®ration 

53600 £vron 

02 43 66 66 66 direction@hopitallocal-evron.fr 6 places 

Bonchamp-l¯s-Laval 

Korian La Villa du Ch°ne dôOr 

50 rue Charles-de-Gaulle 

53960 Bonchamp-l¯s-Laval 

02 43 91 59 30 betty.bridier@korian.fr 6 places 

Ballots, Coss®-le-Vivien, Craon et 

Renaz® 

R®sidence de la Closeraie, ¨ Ballots 

5 rue de Bretagne 

53350 Ballots 

02 43 06 65 76 direction@ehpadballots.fr  8 places 

Meslay-du-Maine 

La Providence 

11 rue Tanquerel-de-la-Panissay 

53270 Meslay-du-Maine 

02 43 98 40 51 maisonretraite.meslay@wanadoo.fr 6 places 

mailto:soutienauxaidants@laval.fr
mailto:contact.laprovidence@monsieurvincent.org
mailto:accueil-cpa@ch-hautanjou.fr
mailto:direction@ch-ernee.fr
mailto:direction@hopitallocal-evron.fr
mailto:betty.bridier@korian.fr
mailto:direction@ehpadballots.fr
mailto:maisonretraite.meslay@wanadoo.fr
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Centres de ressources territoriaux pour les personnes ©g®es (CRT) 

Les Centres de ressources territoriaux (CRT) visent ¨ favoriser le main-

tien ¨ domicile des personnes ©g®es (GIR 1 ¨ 4), soutenir les aidants et 

optimiser la coordination des professionnels du grand ©ge. 

Les CRT ont pour mission de d®velopper une offre dôaccompagnement 

¨ la perte dôautonomie en sôappuyant sur deux piliers compl®mentaires : 

¶ Volet 1 : diffuser plus largement dans le territoire les comp®tences et 

les ressources g®rontologiques disponibles, afin dôen faire b®n®ficier 

les professionnels et les personnes ©g®es du territoire. 

¶ Volet 2 : intervenir au domicile et offrir un accompagnement renforc® 

aux personnes ©g®es. 

Le ç Volet 1 è sôarticule autour de trois objectifs : 

- Favoriser lôacc¯s des personnes ©g®es aux soins et ¨ la pr®ven-

tion. 

- Lutter contre lôisolement des personnes ©g®es et de leurs aidants. 

- Contribuer ¨ lôam®lioration des pratiques professionnelles et au 

partage de bonnes pratiques. 

Le ç Volet 2 è concerne cinq domaines de prestations ¨ domicile : 

- Coordination renforc®e entre lôaide ¨ domicile, les soins ¨ domicile, 

les travailleurs sociaux. 

- Continuit® du projet de vie. 

- S®curisation de lôenvironnement de la personne ©g®e. 

- Gestion des situations de crise. 

- Continuit® des parcours ville/h¹pital. 



 

Octobre 2025 7 

Structure Porteurs (  @ 

CRT Laval-Laval Agglom®ration 
CCAS de Laval 

Asmadone 
02 43 49 47 83 contact-crt@agglo-laval.fr 

CRT Nord-Mayenne 
ADMR du Pays de Mayenne 

Ehpad La Providence 
06 26 33 48 03  

crt-nordmayenne@admr53.fr  

crtnordmayenne@esantepdl.mssante.fr  

DAC 

Conseil d®parte-

mental et collecti-

vit®s locales 

Autres par-

tenaires du 

soin 

Ehpad 

SAD 

CRT 

Personnes ©g®es 

d®pendantes et/

ou en perte 

dôautonomie 

mailto:contact-crt@agglo-laval.fr
mailto:crt-nordmayenne@admr53.fr
mailto:crtnordmayenne@esantepdl.mssante.fr
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Centres d®partementaux de la solidarit® ï Antennes Solidarit® 

Les antennes et centres d®partementaux de la solidarit®, services du 

Conseil d®partemental, sont ouverts ¨ tous, sans restriction dô©ge, ni de 

statut.  

Les services assurent information, ®coute, accompagnement et orienta-

tion. Ils interviennent sur lôacc¯s aux droits, les difficult®s financi¯res 

rencontr®es par les personnes, les probl®matiques li®es ¨ la vie fami-

liale, la pr®vention du mal-°tre, les leviers favorisant lôinsertion sociale. 

G®n®ralistes, ils travaillent en lien avec les partenaires sp®cialis®s. Pour 

les questions autour de la d®pendance et de la perte dôautonomie, le 

lien direct avec les antennes de lôautonomie du conseil d®partemental 

est ¨ privil®gier. 

Les services sôorganisent autour de : 

¶ Cinq Centres d®partementaux de la solidarit® : Laval Ambroise-

Par®, Laval Saint-Nicolas, Mayenne, Ch©teau-Gontier-sur-Mayenne, 

£vron. Ils accueillent le public 5 jours/7, assurent un accueil physique 

ou t®l®phonique, b®n®ficient dôune ®quipe pluridisciplinaire avec des 

professionnels de diff®rents m®tiers du social et du m®dico-social. 

¶ Sept Antennes Solidarit® : Ern®e, Gorron, Villaines-la-Juhel, Grez-

en-Bou¯re, Craon, Saint-Berthevin, Les Pommeraies. Elles sont ou-

vertes au public au minimum 20 heures/semaine. Elles sôappuient sur 

une ®quipe sociale et m®dico-sociale d®di®e et peuvent mobiliser des 

interventions sp®cifiques sur demande et en fonction des besoins. 

¶ Une trentaine de permanences Solidarit®. 

+  

Direction de la solidarit® 

Direction de lôAction sociale de proximit® 

2 bis boulevard Murat 

CS 78888 

53030 Laval Cedex 9 

' 02 43 59 57 88 

@ dasp53@lamayenne.fr 

: www.lamayenne.fr 

mailto:dasp53@lamayenne.fr
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Centres d®partementaux de la solidarit® et antennes solidarit® du Conseil d®partemental 
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Centres m®dico-psychologiques adultes (CMP) 

Le Centre m®dico-psychologique (CMP) est un lieu dôaccueil et de soins 

ambulatoires pour toute personne de plus de 16 ans en souffrance psy-

chologique et en demande de soutien. Toute d®marche est prise en 

compte et analys®e. 

Les principales missions du CMP sont dôassurer des activit®s de pr®-

vention, de diagnostic, dôorientation. Il assure des soins ambulatoires et 

un suivi, notamment par le biais de consultations psychiatriques, psy-

chologiques, infirmi¯res, sociales, et par le biais de visites ¨ domicile ou 

en structure m®dico-sociale. 

Dans la limite de ses disponibilit®s, le CMP peut apporter une aide aux 

autres professionnels. 

Le CMP regroupe une ®quipe pluridisciplinaire avec : 

¶ Assistant de service social. 

¶ Assistant m®dico-administratif. 

¶ Cadre de sant®. 

¶ Infirmiers. 

¶ M®decin psychiatre. 

¶ Psychologue. 

En Mayenne, les CMP sont implant®s sur quatre secteurs (voir carte ci-

contre).  

Chaque CMP d®pend dôun h¹pital. Par cons®quent, en fonction des sec-

teurs, il peut y avoir des particularit®s de fonctionnement (accueil, ampli-

tude horaire, ticket mod®rateur, etc.). Dôune fa­on g®n®rale, les services 

sont gratuits. 

En fonction des secteurs, les ®quipes pluridisciplinaires peuvent interve-

nir sur plusieurs sites pour °tre au plus pr¯s de la population.  

Qui peut faire appel ¨ ce service ?  

- la personne elle-m°me ; 
- son entourage ; 
- les professionnels.  

CMP-Ch©teau-Gontier

CMP-Laval-Est

CMP-Laval-Ouest

CMP-Mayenne
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Structure +  (  @ 

CMP / Service de psychiatrie adulte 

Laval Ouest 

80 rue du Bois-de-LôHuisserie 

53000 Laval 
02 43 53 66 88  

CMP Laval Est / Service de psychia-

trie adulte Laval Est 

23 place des Pommeraies 

53000 Laval 
02 43 53 40 92  

8 rue de Courcelles 

53600 £vron 
06 76 06 44 06  

CMP du Nord - Mayenne / Secteur de 

psychiatrie adulte - CHNM 

1 rue Roullois 

53100 Mayenne 
02 43 30 48 98 

secretariat-cmp@ch-mayenne.fr  
27 rue du Docteur-Antoine 

53700 Villaines-la-Juhel 
02 43 03 75 44 

20 avenue de Paris 

53500 Ern®e 
02 43 05 83 85 

CMP Ch©teau-Gontier   

1 quai Georges-Lef¯vre 

53204 Ch©teau-Gontier-sur-Mayenne 
02 43 70 73 10  

2 rue de Craon 

53400 Craon 
02 43 09 32 32  

P¹le Sant® 

26 rue de la Lib®ration 

53290 Grez-en-Bou¯re 

02 43 70 73 10 

(gestion CMP Ch©teau-Gontier) 
 

P¹le Sant® 

28 rue Daudier 

53800 Renaz® 

02 43 06 43 05  

13 impasse Garnier 

53230 Coss®-le-Vivien 
02 43 98 80 14  

mailto:secretariat-cmp@ch-mayenne.fr
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Dispositif dôappui ¨ la coordination (DAC) 

Les origines du dispositif 

Face ¨ lôaugmentation des situations de sant® dites complexes et mala-

dies chroniques, lôarticle 23 de la loi dôorganisation et de transformation 

du syst¯me de sant® (OTSS) du 24 juillet 2019 a instaur® les Dispositifs 

dôappui ¨ la coordination (DAC). Ils r®pondent aux besoins croissants en 

mati¯re de coordination entre les acteurs sanitaires, m®dico-sociaux et 

sociaux. 

Ses objectifs 

Le DAC vient en appui aux professionnels pour faciliter lôaccompagne-

ment des personnes aux parcours de sant® dits ç complexes è, en lôoc-

currence des situations majoritairement ¨ domicile n®cessitant la coordi-

nation de plusieurs interventions. Le DAC est une porte dôentr®e unique 

pour tout public, quels que soient la pathologie, lô©ge ou la situation de 

d®pendance et/ou de perte dôautonomie de la personne accompagn®e.  

Un exemple de mise en îuvre du dispositif 

Par exemple, une personne peut °tre ©g®e, souffrir de troubles mentaux 

et °tre en situation de pr®carit® avec un probl¯me de ç mal logement è, 

dôacc¯s aux droits, etc. D®clench® par le m®decin traitant ou un autre 

acteur de sant®, le DAC va permettre de r®unir lôensemble des acteurs 

qui lôaccompagnent pour se coordonner autour dôune action commune. 

En proposant une porte dôentr®e unique, le DAC permet de simplifier la 

coordination entre ces diff®rents professionnels. 

Les missions du dispositif 

Le DAC assure : 

¶ Une information sur les ressources m®dicales, soignantes et adminis-

tratives disponibles au sein du territoire ; 

¶ Un appui ¨ lôorganisation des parcours ; 

Structure +  (  @ 

CPTS Villaines-la-Juhel 
17 boulevard du G®n®ral-de-Gaulle 

53700 Villaines-la-Juhel 
02 43 77 95 88/ coordination.parcours.montdesavaloirs@dac53.fr 

MSP dô£vron 
1 rue de la Lib®ration 

53600 £vron 
 coordination.parcours.coevrons@dac53.fr 

CPTS Sud-Est Mayennais 
2 esplanade des Grands-Jardins 

53170 Meslay-du-Maine 
02 43 77 95 57 coordination.parcours.sem@dac53.fr 

DAC secteur Pays de Loiron 
12 quai de Bootz 

53000 Laval 
02 43 77 95 54 coordination.parcours.paysdeloiron@dac53.fr 

CPTS du Pays de Laval 
3 rue Pierre-Chayrigues 

53000 Laval 
02 43 77 95 55 coordination.parcours.laval@dac53.fr 

mailto:coordination.parcours.montdesavaloirs@dac53.fr
mailto:coordination.parcours.coevrons@dac53.fr
mailto:coordination.parcours.sem@dac53.fr
mailto:coordination.parcours.paysdeloiron@dac53.fr
mailto:coordination.parcours.laval@dac53.fr
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+  
Dispositif dôappui ¨ la coordination 

12 quai de Bootz 

53000 Laval 

' 02 43 53 17 18 

@ contact@dac53.fr 

: https://www.dac53.fr/ 

¶ Une coordination des professionnels qui accompagnent 

la situation complexe par lôorganisation dôun plan dôac-

tion personnalis® ; 

¶ Un soutien pour renforcer leur capacit® ¨ g®rer les situa-

tions complexes gr©ce ¨ une analyse des dysfonctionne-

ments ®ventuels et des besoins sp®cifiques. 

La mise en place du dispositif en Mayenne 

Au sein de sept infra-territoires de la Mayenne, une coordi-

nation en proximit® territoriale est mise ou va °tre mise en 

place. Un charg® dôappui est recrut® ou va °tre recrut® 

dans chaque communaut® professionnelle territoriale de 

sant® (CPTS) ou maison de sant® pluridisciplinaire (MSP) 

de la Mayenne. 

Le DAC de la Mayenne est g®r® par une association qui 

r®unit les acteurs lib®raux, associatifs et institutionnels. 

En Mayenne, le DAC sôappuie sur les organisations territoriales (CPTS, MSP). Chaque 

territoire est dot® dôune cellule de coordination de parcours complexes afin de r®pondre 

aux sollicitations au plus pr¯s des professionnels et des personnes accompagn®es. 

mailto:contact@dac53.fr
https://www.dac53.fr/
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£quipes dôappui en adaptation et r®adaptation (EAAR) 

Une ®quipe dôappui en adaptation et r®adaptation, compos®e de diff®-

rents professionnels du secteur sanitaire et social, peut °tre appel®e 

pour une ®valuation ponctuelle au domicile. 

En fonction des territoires, lô®quipe peut °tre compos®e dôun cadre de 

sant® / coordinateur, dôun ergoth®rapeute, dôun psychologue, dôun di®t®-

ticien, dôun assistant de service social et de sp®cialistes en d®ficience 

sensorielle. 

Pour qui ?  

Ce service est destin® aux personnes ©g®es de 60 ans ou plus, et / ou 

en situation de handicap, souffrant de maladie chronique ou de patholo-

gies li®es ¨ la vieillesse, en ®tat de fragilit®, ou en situation dôisolement 

social. 

En quelle(s) circonstance(s) ? 

¶ Hospitalisations r®p®t®es. 

¶ Facilitation du maintien ou du retour ¨ domicile. 

¶ Difficult®s li®es aux d®placements au sein du domicile. 

¶ Absence ou inadaptation de mat®riel. 

¶ Chutes ¨ r®p®tition. 

¶ Logement devenant inadapt® ¨ la perte dôautonomie. 

¶ Difficult®s psychologiques, dôadaptation ¨ des probl¯mes de sant®.  

Dans quels buts ?  

¶ Appui : aide et soutien des personnes, des proches aidants et des 

professionnels. 

¶ Adaptation : aides techniques, am®nagement de lôenvironnement, 

pr®vention des chutes, am®lioration de lóaccessibilit® de lôenvironne-

ment pour plus dôautonomie dans la vie quotidienne.  

¶ R®adaptation : ®valuation des capacit®s et des aptitudes, maintien 

des acquis de la personne dans son cadre de vie, encouragement de 

la personne ¨ participer aux activit®s de la vie quotidienne.  

Quelles sont les modalit®s dôintervention ? 

LôEAAR intervient ¨ domicile, en r®sidence services et en r®sidence 

autonomie. 

La demande peut °tre faite par le m®decin traitant, les intervenants du 

domicile (Ssiad, services dôaide ¨ domicile, professionnels lib®raux, ser-

vices MDA, etc.), les professionnels des ®tablissements de sant® ou les 

professionnels des h®bergements temporaires ou accueils de jour.  

Lôintervention est limit®e dans le temps. Plusieurs visites au domicile 

peuvent °tre n®cessaires afin de faire un bilan de la situation et de pro-

poser les mesures ¨ mettre en îuvre. 

Toute intervention de lôEAAR est gratuite pour la personne. La prise en 

charge financi¯re est assur®e par lôAgence r®gionale de sant®. Une ®va-

luation personnalis®e est r®alis®e en respectant les choix et les habi-

tudes des personnes aid®es.. 
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Territoire Structure (  @ Interlocuteur 

Laval Agglom®ration 

et Co±vrons 

CCAS de Laval ï EAAR 

22 place Albert-Jacquard ï BP 11303 

53013 Laval Cedex 

02 43 49 86 78 eaar53@laval.fr 
Morgane Le Brech,  

coordinatrice  

Cantons de Mayenne, 

Ern®e et Villaines-la-

Juhel  

Centre hospitalier du Nord-Mayenne 

Service EAAR 

224 boulevard Paul-Lintier  

53100 Mayenne 

02 43 08 73 81 eaar@ch-mayenne.fr 

Marjolaine Lemort, psychologue 

Laurence Mulot, Sandra Sabl® et Sonia 

Mareau, ergoth®rapeutes 

Catherine Rigouin, secr®taire 

Cantons dôAz®, 

Ch©teau-Gontier, 

Coss®-le-Vivien, Craon, 

Meslay-du-Maine,  

et secteur de Segr®  

Centre hospitalier du Haut-Anjou 

Service EAAR 

CPA Saint-Joseph 

Rue Lecercler 

53200 Ch©teau-Gontier-sur-Mayenne 

02 43 09 34 00 

07 61 67 98 77  
cmatignon@ch-hautanjou.fr 

Blandine Bonneau , psychologue 

Corine Matignon et Aur®lie Prat, ergoth®-

rapeutes  

Centre hospitalier local du Sud-Ouest 

Mayennais 

3 rue de Nantes 

53400 Craon 

02 43 09 32 32 coordination.parcours@hlsom.com  

Justine Cadiou, ergoth®rapeute 

Nadia Prudhomme, psychologue 

Mathilde Helbert, assistante de service 

social 

Marie Vincent, infirmi¯re coordinatrice 

mailto:eaar@ch-mayenne.fr
mailto:cmatignon@ch-hautanjou.fr
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£quipes mobiles de g®riatrie (EMG) 

LôEMG a pour r¹le de r®aliser une ®valuation g®rontologique globale de 

la personne ©g®e fragile ou polypathologique en vue de faire des 

propositions adapt®es (propositions th®rapeutiques, plan dôaide, orienta-

tions dôavenir, etc.). Elle favorise les liens entre les m®decins de la ville, 

les structures hospitali¯res et extra-hospitali¯res. 

LôEMG est g®n®ralement compos®e dôun m®decin, dôun cadre de sant®, 

dôun infirmier et dôune secr®taire. Elle propose une ®valuation des pro-

bl¯mes de sant® li®s au grand ©ge (probl¯me de chutes r®p®t®es, dôali-

mentation, de m®moireé). 

Elle ®labore avec lô®quipe hospitali¯re le projet de soins et le projet de 

vie des personnes ©g®es, selon les souhaits du patient et de sa famille. 

Elle participe ¨ lôorientation des personnes dans le parcours g®riatrique 

intra-hospitalier et ¨ lôorganisation de la sortie (lien avec lôextra-hospi-

talier et la m®decine de premier recours). 

Pour qui ?  

Ce service sôadresse aux personnes de plus de 75 ans et/ou pr®sen-

tant : 

¶ des troubles cognitifs, 

¶ des chutes dans les six derniers mois, 

¶ des hospitalisations r®p®t®es, 

¶ une alt®ration de lô®tat g®n®ral, 

¶ une polym®dication : ordonnance de plus de cinq m®dicaments, 

¶ un isolement social et/ou familial. 

Dans quels buts ?  

Lô®quipe intervient pour : 

¶ une ®valuation g®riatrique standardis®e ; 

¶ une proposition dôun plan de soins et dôun projet social ; 

¶ une orientation et un suivi dans la fili¯re de soins ; 

¶ lôinformation et la formation des professionnels de sant® ; 

¶ des propositions th®rapeutiques ; 

Elle ®vite les admissions en urgence et d®veloppe les entr®es directes 

en hospitalisation de semaine ou de jour, les consultations m®moire et 

g®riatriques.  

Quelles sont les modalit®s dôintervention ? 

La demande peut °tre faite par les professionnels de premier recours. 

La r®ponse peut °tre apport®e par t®l®phone et/ou lors dôune rencontre. 
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Territoire Structure (  @ Interlocuteur 

Laval 

Centre hospitalier de Laval 

33 rue du Haut-Rocher 

BP. 1525 

53015 Laval Cedex 

02 43 66 51 42  equipe.mobile.geriatrie@chlaval.fr 

Val®ry Gautier, responsable 

Beno´t Marbaud de Brenignan, 

cadre de sant® 

Mayenne 

Centre hospitalier du Nord-Mayenne 

186, rue de la Baudrairie  

53100 Mayenne Cedex 

02 43 08 28 75 equipemobilegeriatrie@ch-mayenne.fr 

M®decins : Christelle Hauzeray et 

Cristina Minastirla 

Encadrement : Virginie Margueron 

Ch©teau-Gontier-sur-

Mayenne 

Centre hospitalier du Haut-Anjou 

1 quai Georges-Lef¯vre 

53204 Ch©teau-Gontier-sur-Mayenne 

Cedex 

02 43 09 34 55 

02 43 09 34 15 

(nÁ IDE) 

06 67 66 78 85 

(nÁ du m®decin) 

ide-emg@ch-hautanjou.fr 

Leyla Mateus-Hamdan, 

m®decin r®f®rent 

Tanguy Houdin 

cadre de sant® 

mailto:equipe.mobile.geriatrie@chlaval.fr
mailto:equipemobilegeriatrie@ch-mayenne.fr
mailto:ide-emg@ch-hautanjou.fr
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£quipes mobiles de soins palliatifs (EMSP) 

Les ®quipes mobiles de soins palliatifs sont des ®quipes pluri-

professionnelles, le plus souvent : m®decin, psychologue, infirmier, se-

cr®taire. 

Elles ont pour mission principale d'apporter un soutien, des conseils 

(th®rapeutiques, infirmiersé) aux soignants qui prennent en charge des 

patients atteints dôune maladie grave ou en grande fragilit® due ¨ leur 

grand ©ge et aux polypathologies.  

En Mayenne, les ®quipes mobiles de soins palliatifs sont regroup®es en 

r®seau (Pallia 53). Elles proposent  des interventions au domicile (priv® 

ou collectif) dans tout le d®partement. Leurs missions sont de favoriser 

le projet de la personne malade, de prendre en compte son souhait de 

rester ¨ domicile et de pr®server la meilleure qualit® de vie possible. 

Elles ne pratiquent pas directement de soins m®dicaux, mais apr¯s une 

®valuation de la situation, font des propositions aux ®quipes soignantes 

(¨ domicile, au  m®decin traitant qui reste le prescripteur). Elles sôassu-

rent de la prise en soins globale du patient (douleur et autres symp-

t¹mes, accompagnement psychologique, spirituel et social) et soutien-

nent son entourage. 

Elles facilitent la coordination des professionnels du domicile afin dô®la-

borer un projet de soins personnalis®. Le r®seau sôattache ¨ d®velopper 

les liens h¹pital / domicile ; ¨ assurer des temps de formation pour les 

professionnels et ¨ sensibiliser et informer le grand public. 
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Territoire Structure (  @ 

Laval 

Centre hospitalier de Laval 

33 rue du Haut-Rocher 

BP. 1525 

53015 Laval Cedex 

02 43 66 55 02 
soins.palliatifs@ch-laval.mssante.fr 

soins.palliatifs@chlaval.fr 

Mayenne 

Centre hospitalier du Nord-Mayenne 

£quipe mobile de soins palliatifs 

186 rue de la Baudrairie 

CS 60102 

53103 Mayenne Cedex 

02 43 08 22 86 soins-palliatifs@ch-mayenne.fr  

Ch©teau-Gontier / Segr® 

Centre hospitalier du Haut-Anjou 

1 quai Georges-Lef¯vre 

53204 Ch©teau-Gontier-sur-Mayenne Cedex 

02 43 09 34 70 

ide-emsp@ch-hautanjou.fr 

sec-emsp@ch-hautanjou.fr 

med-emsp@ch-hautajou.fr 

Renaz® / Craon 

H¹pital local du Sud-Ouest Mayennais 

28 rue Daudier 

53800 Renaz® 

02 43 09 27 00 emsp@hlsom.com 

http://www.soins-palliatifs-mayenne.fr/ 

Soins palliatifs en Mayenne ï R®seau Pallia 53 

mailto:soins.palliatifs@ch-laval.mssante.fr
mailto:soins.palliatifs@chlaval.fr
mailto:soins-palliatifs@ch-mayenne.fr
mailto:ide-emsp@ch-hautanjou.fr
mailto:sec-emsp@ch-hautanjou.fr
mailto:med-emsp@ch-hautajou.fr
mailto:emsp@hlsom.com
http://www.soins-palliatifs-mayenne.fr/
http://www.soins-palliatifs-mayenne.fr/
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£quipes sp®cialis®es dôaccompagnement (ESA, EMA ou EMSA) 
(1)

 

Lô®quipe offre des soins dôaccompagnement ¨ domicile visant ¨ am®lio-

rer ou ¨ pr®server lôautonomie de la personne dans les activit®s de la 

vie quotidienne. En fonction des territoires, lô®quipe peut °tre compos®e 

dôun infirmier, dôun ergoth®rapeute, dôun psychomotricien et dôassistants 

de soins en g®rontologie.  

Pour qui ?  

Cette offre de soins ¨ domicile sôadresse aux personnes atteintes de la 

maladie dôAlzheimer ou dôune pathologie apparent®e, diagnostiqu®e ¨ 

un stade pr®coce ou mod®r®.  

Dans quels buts ?  

R®duire les sympt¹mes, maintenir ou d®velopper les capacit®s des per-

sonnes afin de permettre le maintien ¨ domicile. Ces soins consistent ¨ : 

¶ £valuer les capacit®s ¨ accomplir les activit®s de la vie quotidienne. 

¶ Mettre en place un programme personnalis® dôam®lioration des capa-

cit®s. 

¶ Accompagner lôaidant. 

Quelles sont les modalit®s dôintervention ? 

LôESA (ou EMA / EMSA) intervient ¨ domicile sur prescription m®dicale 

du m®decin g®n®raliste, du g®riatre ou du neurologue, pour douze ¨ 

quinze s®ances.  

La dur®e de la prise en charge est limit®e ¨ trois mois maximum par an-

n®e et peut °tre renouvel®e lôann®e suivante. 

En quoi consistent les interventions au domicile ?  

¶ Aide ¨ la r®alisation des gestes et actes de la vie quotidienne (pr®-

paration des repas, courses, gestion du budget, etc.). 

¶ Adaptation mat®rielle du domicile pour la pr®vention des chutes et 

pour faciliter le quotidien. 

¶ Maintien ou r®introduction dôactivit®s sociales (sorties ¨ lôext®rieur, 

activit®s sportives et culturelles, etc.). 

¶ Mise en place dôactivit®s de bien-°tre, de d®tente (jardinage, jeux, 

toucher th®rapeutique, etc.). 

¶ Soutien et ®coute aux aidants et aux professionnels. 

(1) ï £quipe sp®cialis®e Alzheimer (ESA) ¨ Mayenne ; £quipe mobile dôaccompagnement (EMA) ¨ Laval ; £quipe mobile sp®cialis®e dôaccompagnement (EMSA) ¨ Ch©teau-Gontier-sur-Mayenne. 
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Territoire Coordonn®es (  @ 

Laval Agglom®ration et Co±vrons 

CCAS de Laval 

P¹le Accueil Aidants Aid®s ï EMA 

22 place Albert-Jacquard ï BP 11303 

53013 Laval Cedex 

02 43 49 47 68 p3a-ema.ccas@laval.fr 

Mayenne 

224 boulevard Paul Lintier 

CS 60102 

53103 Mayenne cedex 

02 43 08 28 42 esa@ch-mayenne.fr 

Communaut® de communes 

du Pays de Ch©teau-Gontier  

1, quai du Docteur Georges Lef¯vre 

53200 Ch©teau-Gontier-sur-Mayenne 
02 43 09 55 65 ssiad@chateaugontier.fr 

Communaut® de communes du Pays de Craon  

Asmad du Pays de Craon  

Service EMSA 

Rue de Lavoisier 

53230 Coss®-le-Vivien 

02 43 98 94 33 secretariat.asmad@gmail.com 

Pays de Meslay-Grez  

Ssiad Pays de Meslay-Grez 

Service EMSA 

Voie de la Guiterni¯re ï BP 16 

53170 Meslay-du-Maine 

02 43 64 23 50 ssiad@paysmeslaygrez.fr 

mailto:p3a-ema.ccas@laval.fr
mailto:esa@ch-mayenne.fr
mailto:ssiad@chateaugontier.fr
mailto:secretariat.asmad@gmail.com
mailto:ssiad@paysmeslaygrez.fr
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Maison d®partementale de lôautonomie (MDA) 

Missions 

¶ Accueillir et informer les personnes ©g®es et les personnes en situa-

tion de handicap ou leurs proches. 

¶ £valuer les besoins des personnes dans une logique dô®valuation 

globale pluridisciplinaire de la personne. Finaliser lô®valuation par 

une rencontre avec lôusager.  

¶ Enfin, accompagner la personne dans la mise en îuvre de son pro-

jet personnalis® et faire ®voluer lôaide en fonction des besoins.  

Accueil physique et t®l®phonique pour : une information sur les droits 

et les prestations, ainsi que sur lôoffre existante dans le territoire ; des 

conseils sur les formulaires de demande et une v®rification de la com-

pl®tude ç administrative è du dossier ; une orientation vers les profes-

sionnels comp®tents ; une prise de rendez-vous. 

Comment ?  

ê partir dôune grille dô®valuation, une ®quipe dô®valuateurs personnes 

©g®es ou personnes en situation de handicap, r®partie dans un territoire 

dôintervention, ®value lôouverture des droits concernant lôallocation per-

sonnalis®e dôautonomie (APA) ou la prestation de compensation du 

handicap (PCH). 

Une ®quipe de charg®s dôaccompagnement (chacun un territoire dôinter-

vention) remplit plusieurs r¹les : 

¶ Informer, conseiller et orienter lôusager / sa famille sur lôensemble des 

aides existantes ; 

¶ Analyser de mani¯re globale les besoins afin dô®laborer un plan dôac-

compagnement respectant le projet de vie de la personne ;  

¶ Permettre la coordination de lôensemble des professionnels.  

Lô®quipe est sollicit®e par les professionnels de lôaccueil ou par les pro-

fessionnels du territoire. 

La Maison d®partementale de l'autonomie propose, gratuitement, ses 

services de proximit® dans l'ensemble du territoire d®partemental en 

prenant appui sur un r®seau de douze antennes territoriales. Certains 

services sont accessibles uniquement sur rendez-vous.  

+  
Maison d®partementale de lôautonomie 

12 quai de Bootz 

CS 21429 

53014 Laval Cedex 

'  
02 43 677 577 

Num®ro unique vers lequel convergent tous les 

appels des usagers  

@ mda@lamayenne.fr 

: 
https://www.lamayenne.fr/page/la-maison-

departementale-de-lautonomie 

mailto:mda@lamayenne.fr
https://www.lamayenne.fr/page/la-maison-departementale-de-lautonomie
https://www.lamayenne.fr/page/la-maison-departementale-de-lautonomie
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Personnes qualifi®es (m®diateurs au service des usagers) 

Dôune fa­on g®n®rale, les ®tablissements et services sociaux et m®dico-

sociaux (ESSMS) accueillent, accompagnent, ®ventuellement h®ber-

gent, des personnes qui peuvent °tre fragilis®es, en tout cas un peu d®-

munies pour faire valoir leurs droits face ¨ ceux dont ils sont quelque 

peu d®pendants. La loi nÁ 2002-2 du 2 janvier 2002 r®novant lôaction so-

ciale et m®dico-sociale a ainsi mis en place des ç personnes quali-

fi®es è pour aider toute personne ¨ faire valoir ses droits. 

Comment saisir une personne qualifi®e ? 

Seul lôusager dôun service ou ®tablissement social ou m®dico-social ï ou 

son repr®sentant l®gal ï peut demander lôaide dôune personne qualifi®e. 

ê cet effet, lôusager adresse une demande ®crite ¨ la D®l®gation territo-

riale de lôAgence r®gionale de sant® (ARS). Le demandeur peut lui-

m°me d®signer la personne qualifi®e quôil choisit. Si aucun nom nôest 

pr®cis®, en Mayenne il est convenu que lôARS informe les trois per-

sonnes qualifi®es, lesquelles se concerteront pour d®signer celle qui in-

terviendra. 

Ce que sont les ç ESSMS è ? 

Ils concernent le public des personnes ©g®es ou des personnes en si-

tuation de handicap : services autonomie ¨ domicile, services de soins 

infirmiers ¨ domicile, r®sidences autonomie, Ehpad, etc. 

Comment se d®roule lôintervention de la personne qualifi®e ? 

LôARS porte ¨ la connaissance de lôusager le nom de la personne quali-

fi®e et côest celle-ci qui prendra contact directement avec lôusager. 

La loi ne d®finit aucune proc®dure r®glementaire et ne pr®cise aucun 

protocole pour le d®roulement de la mission. La personne qualifi®e va 

sôadapter ¨ chaque situation, tant pour les lieux de rencontre, les per-

sonnes entendues, les ®changes par ®crit, par t®l®phone, dans le res-

pect de lôadh®sion de lôusager qui a effectu® la demande, et de la n®ces-

sit® de pr®server la neutralit® requise. 

Si une seule personne qualifi®e est nomm®e et demeure lôinterlocuteur 

officiel, en Mayenne il est ®galement convenu que la personne qualifi®e 

d®sign®e peut ®changer avec ses coll¯gues, en tant que de besoin, 

pour prendre de la distance et du recul, ®ventuellement aborder des 

questions sp®cifiques en lien avec les comp®tences des autres per-

sonnes qualifi®es. Lôusager sera inform® de cette initiative et, bien en-

tendu, chaque personne qualifi®e est tenue aux m°mes obligations de 

discr®tion et de confidentialit®. 

+  

Agence r®gionale de sant® (ARS) 

D®l®gation territoriale de la Mayenne 

60 rue Mac-Donald 

BP. 83015 

53030 Laval Cedex 9 

'  02 49 10 48 00 

@ ars-dt53-contact@ars.sante.fr 

: www.ars.paysdelaloire.sante.fr 

mailto:ars-dt53-contact@ars.sante.fr
http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr
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Nom et pr®nom Fonctions 

Guioullier Claude Charg® de mission au Centre dô®tude et dôaction sociale (C£AS) de la Mayenne. 

Lefran­ois Bernard Psychologue et ancien directeur du Centre de soins de la Br®honni¯re, ¨ Astill® (retrait®), pr®sident de lôassociation Les 2-Rives. 

Leroy Isabelle Ancienne directrice du foyer de vie et de lôEhpad de Saint-Georges-de-LIsle ¨ Saint-Fraimbault-de-Pri¯res 

Trois personnes qualifi®es en Mayenne 
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P¹les sant® et Maisons de sant® pluridisciplinaires 

La coordination est facilit®e quand les professionnels de sant® se re-

groupent dans un m°me site et partagent un m°me projet de sant®. En 

Mayenne, il existe ainsi des P¹les sant® et des Maisons de sant® pluri-

disciplinaires.  

Un P¹le sant®, en Mayenne, est le regroupement de professionnels de 

sant® autour dôun projet m®dical adapt® aux besoins de sant® dôune po-

pulation g®ographiquement d®termin®e, en un lieu le plus souvent 

unique, avec ou sans cabinet satellite. Il se d®finit dôabord par : 

1. son caract¯re pluridisciplinaire (m®decins, infirmiers, masseurs-

kin®sith®rapeutes, p®dicures-podologues, chirurgiens-dentistes, et 

autres professionnels de sant®) ; 

2. son projet m®dical ou projet de soins (coordination, organisation de 

la continuit® des soins, participation ¨ des r®seaux, actions de pr®-

vention, ®valuation et partage des pratiques) ; 

3. son approche territoriale pour couvrir les besoins de sant® dôun ter-

ritoire : lieux de consultations, mise en r®seau avec dôautres acteurs 

du territoire comme les h¹pitaux locaux, la Maison d®partementale de 

lôautonomie, les Ssiad, etc.  

Derri¯re le terme ç P¹le sant® è, la Mayenne souhaite promouvoir 

dôabord un partage de pratiques et de ressources entre professionnels 

de sant®. Ceci s'organise autour dôun projet m®dical qui r®pond aux be-

soins de sant® dôun territoire, sans que le regroupement de ces profes-

sionnels sur un seul site soit d®terminant, allant ainsi encore un peu au 

del¨ de lôid®e de Maison de sant® pluridisciplinaire. ê la diff®rence des 

cabinets de groupe ou des maisons m®dicales classiques, ce nôest pas 

une simple cohabitation de professionnels de sant®, ni un projet immobi-

lier. Un P¹le sant® est donc un projet de professionnels exer­ant dans 

une ou deux maisons de sant® pluridisciplinaires, et le cas ®ch®ant dans 

quelques cabinets maill®s autour du projet m®dical de territoire.  

La Maison de sant® pluridisciplinaire doit regrouper, au minimum, 

trois m®decins et au moins un professionnel param®dical. Elle constitue 

une forme dôorganisation adapt®e aux attentes des professionnels de 

sant® dôaujourdôhui, leur permettant de mieux g®rer leurs temps profes-

sionnel et priv®, de s®curiser leur pratique en termes de qualit® et de 

continuit® de soins, dô®changer r®guli¯rement avec des confr¯res ou 

dôautres professionnels. En outre, la mise en îuvre dôun projet de sant® 

est garant du d®veloppement dôune coordination entre les profession-

nels et dôactions de pr®vention et dô®ducation th®rapeutique facilitant la 

r®ponse aux besoins des patients et garantissant une meilleure prise en 

charge des malades chroniques. 
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P¹les sant® / Maisons de sant® Coordonn®es (  @ 

P¹le sant® Sud-Ouest Mayennais 

M®decin r®f®rent : Dr Gendry 

26 bis, rue Daudier, 53800 Renaz® 

130 rue Jacques-Pr®vert, 53230 Coss®-le-Vivien 

5, route de Nantes, 53400 Craon 

02 53 94 80 87 

02 43 26 86 26 

02 53 94 50 10 

coordinatrice.pole@gmail.com 

P¹le de sant® lib®ral du Pays de Mayenne 

M®decins r®f®rents : Dr Duquesnel / Dr Heurtault-Renaudier 
1 place de lôEurope, 53100 Mayenne 02 43 04 49 42 accueil@polesantepaysmayenne.fr 

P¹le sant® Meslay-du-Maine ï Grez-en-Bou¯re ï Entrammes 

M®decins r®f®rents : Dr Cesaro / Dr Martin 

2 esplanade des Grands-Jardins, 53170 Meslay-du-

Maine 

26 rue de la Lib®ration, 53290 Grez-en-Bou¯re 

30 rue du Moulin-de-la-Roche, 53260 Entrammes 

02 43 98 40 64 assopsmeslay@gmail.com 

Maison de la Sant® Bonchamp-Argentr® 

M®decin r®f®rent : Dr Judalet 
24 rue du Maine, 53960 Bonchamp-l¯s-Laval 02 43 90 32 80  

P¹le de sant® du Nord-Ouest Mayennais 

M®decin r®f®rent : Dr Sainz-Torres 
24 avenue de Paris, 53500 Ern®e 02 52 22 99 77 coordination-lebs@outlook.fr 

Maison de sant® pluridisciplinaire Nord-Laval 
CPTS 

10 rue Jean-Bouin, 53000 Laval 
07 57 76 44 19  

Centre de sant® Saint-Pierre-la-Cour / Loiron-Ruill® 

M®decin r®f®rent : Dr Mazeau 

5 rue des Gen°ts, 53410 Saint-Pierre-la-Cour 

ZA de la Chapelle-du-Ch°ne, 53320 Loiron-Ruill® 

02 43 01 84 06 

02 43 68 93 28 
 

Maison de la Sant® ï Louvern® 2 place des Rosiers, 53950 Louvern® 02 43 37 67 66  

Maison de sant® de Monts¾rs 6 rue de la Lib®ration, 53150 Monts¾rs 02 43 69 65 72  

Maison de sant® de Vaiges 2 place du March®, 53480 Vaiges 02 43 90 50 98  

Maison m®dicale de Villaines-la-Juhel 

M®decin r®f®rent : Dr Sommet 
6 rue Ramon, 53700 Villaines-la-Juhel 02 43 03 22 12  

P¹les sant® et Maisons de sant® pluridisciplinaires (MSP) 

mailto:coordinatrice.pole@gmail.com
mailto:accueil@polesantepaysmayenne.fr
mailto:assopsmeslay@gmail.com
mailto:coordination-lebs@outlook.fr


 

Octobre 2025 30 

Service public d®partemental de lôautonomie (SPDA) 

Quôest-ce que le SPDA ? 

Le Service public d®partemental de lôautonomie est un dispositif cr®® 

pour mieux informer, orienter et accompagner toutes les personnes 

ayant besoin dôaide pour vivre de mani¯re autonome. 

Il sôadresse : 

¶ aux personnes ©g®es, 

¶ aux personnes en situation de handicap, 

¶ ¨ leurs proches aidants, 

¶ et ¨ tous les professionnels qui les accompagnent. 

ê quoi sert le SPDA ? 

Le SPDA a pour but de : 

¶ Donner une information claire, simple et accessible ̈  tous ; 

¶ Faciliter les d®marches administratives ; 

¶ Mettre en lien les usagers avec les bons services au bon moment ; 

¶ Mieux coordonner les professionnels pour un accompagnement 

plus fluide ; 

¶ Offrir un point dôentr®e unique dans chaque d®partement. 

Qui travaille dans le SPDA ? 

Le SPDA rassemble plusieurs acteurs, et notamment : 

¶ La Maison d®partementale de l'autonomie (ou MDA), 

¶ La Maison d®partementales des personnes handicap®es (ou 

MDPH), 

¶ Les services sociaux du d®partement. 

Concr¯tement, pour les aides ¨ domicile... 

Le SPDA peut aider ¨ : 

¶ Savoir vers qui orienter les b®n®ficiaires quand ils ont des ques-

tions ou des besoins sp®cifiques ; 

¶ Mieux comprendre les dispositifs existants (Allocation personnali-

s®e dôautonomie, Prestation de compensation du handicap, aides au 

logement...) ; 

¶ ątre en lien avec les autres professionnels (infirmiers, assistants 

de service social, ergoth®rapeutes...). 
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Services associatifs dôaccueil, dô®coute et de soutien 

- £coute. Soutien. Accompagnement des appelants. 

- £valuation des plaintes ou signalements. Conseil. Orientation. 

- Information / sensibilisation. 

- Formation des professionnels. 

Alma 53 (ê lô®coute de la maltraitance des adultes ©g®s et des 
personnes en situation de handicap) 

- £coute, conseil, orientation. 

- Aide aux proches aidants et aux personnes malades (groupes de 

parole, caf® m®moire, s®ances de relaxation, animations et ate-

liers, halte-relais, activit® physique, atelier de chant choral). 

- Information / formation. 

- Sensibilisation de lôopinion et des professionnels. 

France Alzheimer Mayenne 

- Sensibilisation / information sur les questions li®es ¨ la fin de vie, 

au grand ©ge et au deuil. 

- Accompagnement, pr®sence et ®coute de personnes gravement 

malades, en fin de vie, du grand ©ge ou en deuil et de leur famille, 

par des b®n®voles form®s. 

Jalmalv 53 (Jusquô̈ la mort, accompagner la vie) 

- Accueil, soutien aux malades et proches aidants. 

- Organisation dôactivit®s (gym adapt®e, qi gong, chant, atelier m®-

moire). 

France Parkinson 
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Structure +  (  @ Permanences 

Alma 53 
BP. 20306 

53003 Laval Cedex 
09 81 72 05 68 alma.mayenne@bbox.fr 

Lundi, de 14 h 30 ¨ 17 h 30. 

En dehors de cette permanence t®l®phonique, possibi-

lit® de laisser un message sur le r®pondeur pour °tre 

rappel®. En cas dôurgence, possibilit® de faire le num®-

ro national (3977), ouvert la semaine, de 9 h ¨ 19 h et 

le week-end, de 9 h ¨ 13 h et de 14 h ¨ 19 h. 

Accessible aux personnes sourdes et malentendantes. 

France Alzheimer 

Mayenne 

Maison des associations 

17 rue de Rastatt 

53000 Laval 

02 43 69 06 88 
francealzheimer.mayenne@yahoo.fr 

presidence53@francealzheimer.org 

Lundi, de 14 h ¨ 17 h, ¨ la Maison des usagers, Hall 

du Centre hospitalier du Nord-Mayenne, site de la 

Baudrairie, ¨ Mayenne.  

Lundi (1e et 3e du mois) au CH Haut-Anjou, Maison 

des usagers Hall d'accueil,1 quai Georges-Lef¯vre, ¨ 

Ch©teau-Gontier-sur-Mayenne. 

Mardi, de 14 h ¨ 17 h, ¨ la Maison des usagers, hall du 

Centre hospitalier, ¨ Laval. 

Jeudi, de 14 h ¨ 17 h et sur rendez-vous (si¯ge social, 

Laval). 

Mercredi (1e et 3e du mois) et vendredi (2e et 4e du 

mois), de 14 h ¨ 17 h, dans les locaux de l'association 

¨ l'Espace Solidarit®, au 201 rue Joseph-Cugnot, ¨ 

Mayenne et sur rendez-vous. 

France Parkinson 

Comit® de la Mayenne  

Maison des associations 

17 rue de Rastatt 

53000 Laval 

Mme Eth¯ve 

06 26 90 15 09 
franceparkinson@gmail.com 

Permanence le 1e lundi du mois, de 14 h ¨ 17 h, au 

Centre hospitalier de Laval (Maison des usagers) ou 

sur rendez-vous. 

Jalmalv 53 

Maison des associations 

17 rue de Rastatt 

53000 Laval 

07 68 11 00 90 jalmalv53@wanadoo.fr 

Permanence t®l®phonique : le lundi, de 15 h ¨ 17 h. 

Accueil et permanence t®l®phonique, de 15 h ¨ 17 h 

30, les 1er et 3e jeudis du mois, ¨ la Maison des usa-

gers, Centre hospitalier de Laval (t®l. 02 43 66 51 15). 

mailto:alma.mayenne@bbox.fr
mailto:francealzheimer.mayenne@yahoo.fr
mailto:presidence53@francealzheimer.org
mailto:franceparkinson@gmail.com
mailto:jalmalv53@wanadoo.fr
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Services autonomie ¨ domicile (Sad) 

Deux services s®par®s 

V Saad (Service dôaide et dôaccompagnement ¨ domicile) 

Aides pour les t©ches du quotidien : m®nage, repas, courses, accom-

pagnement, aide pour les actes de la vie quotidienne, etc. 

V Ssiad (Service de soins infirmiers ¨ domicile) 

Soins infirmiers, r®alis®s par des infirmiers, et soins dôhygi¯ne, par 

des aides-soignants. 

Une r®forme a ®t® initi®e par la loi nÁ 2021-1754 du 23 d®cembre 2021 de financement de la s®curit® sociale pour 2022. La loi nÁ 2024-317 du 8 avril 

2024 portant mesures pour b©tir la soci®t® du bien vieillir et de lôautonomie a permis dôapporter divers am®nagements. Le d®cret nÁ 2023-608 du 13 

juillet 2023 relatif aux services autonomie ¨ domicile pr®cise les publics, les missions, les objectifs et les principes d'organisation et de fonctionnement 

des services autonomie ¨ domicile. La r®forme vise ¨ faire des SAD ç les piliers du virage domiciliaire è. Le but est de mieux accompagner les 

personnes ©g®es ou en situation de handicap ¨ leur domicile, en rassemblant les services autour dôune structure unique : le Service autonomie ¨ 

domicile (SAD).  

Avant la r®forme 

Probl¯me apparemment constat® : ces deux services peuvent travailler 

s®par®ment, ce qui complique la vie des personnes aid®es et de leurs 

proches (intervenants multiples, manque de coordinationé).  

Les SAD regroupent le Saad et le Ssiad dans un seul service. Cela 

doit permettre une meilleure coordination de lôaide ¨ domicile et des 

soins. 

Avantages pour les b®n®ficiaires 

V Un seul dossier, une seule structure ¨ contacter. 

V Des interventions a priori mieux organis®es. 

V Moins de confusion, plus de continuit® dans lôaide ¨ domicile et les 

soins. 

Avantages pour les professionnels 

V Meilleure communication entre les ®quipes dôaide et de soins. 

V Sentiment de faire partie dôune ®quipe coordonn®e. 

V Possibilit® de formation et dô®volution dans un cadre plus structur®. 

Ce que vise la r®forme : cr®ation des SAD 

Avant : Mme Dupont re­oit une aide ¨ domicile pour les repas et le m®-

nage (Saad), puis un aide-soignant pour la toilette (Ssiad). Les deux ser-

vices ne se parlent pas forc®ment. 

Exemple concret 

Avec un SAD : Mme Dupont est suivie par une seule ®quipe, qui g¯re 

¨ la fois lôaide et les soins, avec un plan dôintervention commun. 
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Mise en place 

La r®forme se met en place progressivement depuis 2024. Les structures doivent se transformer ou coop®rer pour cr®er ces SAD.  

Les anciens Saad qui ne parviennent pas ¨ s'entendre avec un Ssiad deviennent des SAD ç aide è. Tous les services seront d®sormais qualifi®s de 

SAD, soit ç aide è, soit ç aide et soins è (mixtes). 

Dans la pratique, la mise en îuvre est laborieuse, notamment ¨ cause des diff®rences de statuts juridiques (associations, centres communaux dôac-

tion sociale, services relevant dôun h¹pital, entreprises priv®es), des diff®rences de statut pour le personnel, mais aussi des diff®rences dans les p®ri-

m¯tres dôintervention. Entre autres, la r®forme met des structures, notamment associatives, dans une situation concurrentielle alors quôelles avaient pu 

apprendre ¨ se conna´tre et ¨ d®velopper des coop®rations. 

Compte tenu des difficult®s de mise en îuvre et des impasses que la r®forme peut cr®er pour des structures existantes, dôaucuns esp¯rent que lôon 

aille vers des d®lais suppl®mentaires, voire des am®nagements du dispositif. 
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Services dôaide et dôaccompagnement ¨ domicile (SAAD) 

Les services assurent au domicile des personnes des prestations 

d'aide ¨ la personne pour les activit®s ordinaires et les actes essen-

tiels de la vie quotidienne. 

Ces prestations s'inscrivent dans un projet personnalis® ®labor® ¨ 

partir d'une ®valuation globale des besoins de la personne. 

Elles concourent au soutien ¨ domicile, au maintien de l'autonomie 

dans l'exercice des activit®s de la vie quotidienne, au maintien et au 

d®veloppement des activit®s sociales et des liens avec l'entourage. 

Ces services peuvent °tre des structures publiques, associatives ou 

priv®es commerciales. 

Les SAAD sont appel®s ¨ devenir des Services autonomie ¨ domi-

cile (SAD), soit ç aide è, soit ç aide et soins è (mixtes). 

Services Aide ¨ domicile de la F®d®ration ADMR de la Mayenne 

R®partition g®ographique des cadres de secteur (CDS) 














